
« LA PARTICIPATION CITOYENNE » anciennement appelée « voisins vigilants » 
est un dispositif officiel, simple, efficace et gratuit  

qui permet de lutter contre les actes de délinquance et les incivilités d’un quartier ou d’une commune.  
 

Des « référents citoyens » sont chargés d’alerter la gendarmerie de tout événement suspect ou de nature à 
troubler la sécurité dont ils seraient témoins.  

Ils sont également les relais des conseils et messages de prévention de la gendarmerie 
auprès des habitants de leur quartier. 

 
Ce dispositif encourage la population à adopter une attitude solidaire et vigilante ainsi qu'à informer les forces de 

l'ordre de tout fait particulier. 
 

Cette démarche partenariale permet une diminution de 25 à 40% des atteintes aux biens. 
 

Le dispositif ne confère aucune prérogative de puissance publique et en aucun cas d’autorisation d’intervention. 
 

Vos élus vous proposent une réunion publique animée par la Gendarmerie Nationale afin de vous 
informer sur le programme « PARTICIPATION CITOYENNE », son fonctionnement et ses avantages.  
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